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Charte d’engagement pour la capitalisation de données issues de l’expérience


PROJET DE CAPITALISATION : .................................................................................... 
  
Article 1 : Objet 
Cette charte d’engagement s’inscrit dans le cadre d’une initiative nationale, InSPIRe-ID (Initiative en santé publique pour l’interaction entre la recherche, l’intervention et la décision), dont l’objectif est d’élaborer un dispositif national de partage de connaissances en santé publique.  
La coordination du dispositif national de partage des données expérientielles est assurée par la Société Française de Santé Publique (SFSP) et par Fédération Promotion Santé en collaboration avec le Groupe de Travail National - Capitalisation (GTN – Capitalisation). Ce groupe s’appuie sur un réseau d’accompagnateur·ices dont le rôle est de réaliser les capitalisations dans le respect d’une méthodologie spécifique. 
Ce processus de capitalisation vise à construire un document partageable au niveau national et, le cas échéant, via des réseaux régionaux et locaux (cf. article diffusion) et en toute hypothèse sur le portail capitalisation des expériences en promotion de la santé « CAPS ».
La capitalisation faisant l’objet de la présente charte d’engagement portera sur le projet :  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Coordonné par : ……………………………………………………………………………………………………………………………..
Structure : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
La structure porteuse du projet sera nommée le contributeur dans le présent document.  

Article 2 : Processus 
Le processus de capitalisation sera accompagné par ………………………………………………………………………..
Structure : ………………………………………………………………………………………………………………………………………
Cet accompagnement intègre le recueil d’informations, l’analyse de celles-ci, la rédaction et la diffusion d’un document partageable.  
La personne et la structure réalisant la capitalisation seront nommées : l’accompagnateur.

Article 3 : Rôle de chacune des parties 
Le contributeur s’engage à :  
· Mettre à disposition une ou plusieurs personnes porteuse·s de l’histoire de l’action ou projet et des informations relatives au déroulement de celle-ci pour la réalisation d’un ou de plusieurs entretien·s semidirectif·s d’au moins deux heures,
· Relire et amender le document dit « fiche de capitalisation » une fois celui-ci fournit par l’accompagnateur·ice,  
· Ne pas modifier la forme du document final validé. 
L’accompagnateur s’engage à : 
· Réaliser le recueil de données sur l’action, 
· Produire une fiche de capitalisation et la faire amender/valider par le contributeur, 
· Respecter la charte des usages de l’intelligence artificielle au service de l’accompagnement à capitalisation d’expériences en promotion de la santé
· Ne pas diffuser la fiche de capitalisation sans l’accord préalable du contributeur,  
· Faire le lien avec le GTN – Capitalisation pour la diffusion finale des documents (cf. Article 4) 
Le recueil de données se fera notamment via l’organisation d’entretiens de capitalisation. Les propos recueillis dans le cadre de ces entretiens seront intégralement enregistrés et retranscrits. 
Ces retranscriptions seront utilisées par l’accompagnateur, à des fins d’analyse, et ne seront pas diffusées aux personnes rencontrées pour ce projet. 
Par rapport aux collaborateurs du contributeur, salariés ou non, de même que vis-à-vis des personnes porteuse.s de l’histoire de l’action ou projet, qui contribuent directement ou indirectement à la production des fiches de capitalisation, contenus protégeables par le droit d’auteur, le contributeur fait son affaire personnelle pour être titulaire de l’intégralité des droit d’auteurs et permettre leur diffusion sous licence libre de type « Creative Commons ».
Il garantit l’accompagnateur contre toute action ou revendication à quelque titre que ce soit contre l’accompagnateur ainsi que les coéditeurs du Portail CAPS, la SFSP et la FNES. 
Le contributeur garantit en outre qu’il a fourni aux personnes concernées toute information utile sur le processus de capitalisation, ayant porté à la connaissance de ses collaborateurs comme des porteuse.s de l’histoire de l’action ou projet, les principales obligations prévues aux présentes.


Article 4 : Propriété de la fiche de capitalisation
Le document produit est la propriété conjointe du contributeur·ice et de l’accompagnateur·ice selon les conditions de licence libre de type « Creative Commons » figurant aux conditions générales d’utilisation publiées sur le portail CAPS. 
La fiche de capitalisation mentionnera les noms des contributeur·ices et accompagnateur·ices de la capitalisation de la manière suivante CC BY:SFSP-FNES et [Nom contributeur], [année publication]. Les personnes physiques porteuse·s de l’histoire de l’action ou projet seront également mentionnées en cette qualité.
Le document ne sera diffusé que dans sa forme finale et ne pourra être modifié par aucun des coauteurs sans leur accord formalisé par écrit (mail, notamment).  

Article 5 : Diffusion 
La fiche de capitalisation pourra être diffusée au niveau national par le GTN – Capitalisation, via la mise en ligne sur le portail des données expérientielles, à savoir le portail CAPS.
Le contributeur sera informé au préalable de ces modalités de diffusion. 
La fiche de capitalisation sera soumise à l’avis du GTN – Capitalisation avant publication sur le portail CAPS. En effet, si le groupe en charge de la validation des documents émet des réserves, le document produit pourrait ne pas faire l’objet d’une diffusion nationale. 
Une grille de critère est disponible sur le Portail CAPS : elle décrit le processus de validation des fiches de capitalisation pour intégration dans le Portail.
Le contributeur pourra faire l’usage qu’il souhaite de la fiche de capitalisation dans ses propres réseaux, dans le cadre de formations, de promotion de son activité auprès de ses partenaires et financeurs, sur son site Internet, etc. Si possible, il informe l’accompagnateur de cet usage.

Article 6 : Suspension 
Le contributeur et /ou l’accompagnateur pourront à tout moment demander la suspension de la diffusion de la fiche de capitalisation validée sur le Portail CAPS, via l’envoi d’un message à l’attention de la Société Française de Santé Publique, coordinatrice du projet au niveau national : capitalisation@sfsp.fr.
La Société Française de Santé Publique est tenue de répondre à cette demande dans un délai d’un mois.  
La diffusion au niveau national pourra également être suspendue à l’initiative du GTN – Capitalisation. Le·a contributeur·ice et l’accompagnateur·ice en seront informés via un mail de la Société Française de Santé Publique. Le contributeur pourra en poursuivre la diffusion dans ses réseaux s’il le souhaite. 
 

Article 7 : Accord 
Je soussigné·e ........................................................................................................................................... 
(Nom, fonction et structure du contributeur·ice) donne mon accord pour que le processus de capitalisation décrit dans la présente charte d’engagement soit réalisé dans le cadre de ma structure et fasse potentiellement l’objet d’une diffusion au niveau national, et m’engage à respecter les différents éléments de la présente charte d’engagement.
Je soussigné·e ........................................................................................................................................... 
(Nom, fonction et structure de l’accompagnateur·ice) m’engage à respecter les différents éléments de la présente charte d’engagement.
 
Fait à ..………………………………………..…………..  le ……………/………..……/20…………. 
 
 
Signature de l’accompagnateur·ice			 	 Signature du contributeur·ice 
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